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Depuis 2003 et la directive « biocarbu-
rants », les pays de l'Union européenne 
mélangent une part grandissante d'agro-
carburant — éthanol et biodiesel1 — dans 
leur carburant de transport. Cette politique 
est devenue contraignante avec la direc-
tive « énergies renouvelables » adoptée en 
avril 2009 : les vingt-sept États membres 
ont l'obligation d'atteindre un pourcenta-
ge de 10 % d'énergies renouvelables dans 
le transport en 20202. En pratique, cette 
énergie renouvelable sera essentiellement 
fournie par les agrocarburants, ou biocar-
burants de première génération, soit du 
carburant provenant de matières premières 

1 Pour rappel, il existe deux grands types d’agrocarburant : 
l’éthanol, produit par fermentation du sucre contenu dans 
des plantes telles que les betteraves, le froment, le maïs, la 
canne à sucre, etc., qui peut être mélangé à l’essence, et le 
biodiesel, produit par la transformation chimique de l’huile 
végétale contenue dans les graines de colza, tournesol, soja 
etc., qui peut être mélangé au diesel

2 En 2009, la part des agrocarburants dans le transport s’est 
élevée à 4 % pour l’ensemble de l’Union européenne. Elle 
était d’environ 3 % en Belgique cette même année.

agricoles. Les motivations offi cielles de cet-
te politique sont au nombre de trois : la lutte 
contre le réchauffement climatique, la di-
versifi cation énergétique et la création d'un 
nouveau débouché pour le secteur agricole 
(dans le contexte de la dérégulation de la 
politique agricole commune — PAC).

Les effets pervers potentiels d'une telle 
politique d'utilisation à grande échelle 
d'agrocarburants ont pourtant assez tôt été 
dénoncés par des observateurs au sein de 
la société civile, des organisations interna-
tionales et du monde scientifi que. Ils ont 
trait aux impacts de ce prélèvement massif 
de produits agricoles sur les questions de 
sécurité alimentaire, d'environnement et 
de pression foncière, en particulier dans les 
pays hors Union européenne.

Trois ans après la crise alimentaire de 
2007-2008, les agrocarburants sont à nou-
veau pointés comme une des causes de la 

Aux antipodes du principe de précaution

Les agrocarburants
à l'épreuve de Fukushima

La catastrophe en cours à Fukushima invite à redoubler d'efforts — politiques, fi nanciers, 
techniques — pour accroitre radicalement la part de renouvelable dans notre bouquet éner-
gétique. Mais pas n'importe comment. Car cette même catastrophe invite aussi à remettre 
en question la politique européenne en matière d'« agrocarburants », tant l'attitude des dé-
cideurs face aux preuves des risques sociaux et environnementaux majeurs qu'elle entraine 
est à rapprocher de celle qui a trop longtemps prévalu en matière de risque nucléaire.

FRANÇOIS POLET

la revue applique la réforme de l’orthographe
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fl ambée des prix agricoles par la Banque 
mondiale et les Nations unies. Parce qu'elle 
détourne des quantités énormes de grains 
(maïs, froment) de la constitution de stocks 
jouant un rôle stabilisateur sur les prix in-
ternationaux, parce qu'elle renforce l'in-
terdépendance entre marchés agricoles et 
marchés énergétiques, la consommation 
à grande échelle d'agrocarburants consti-
tue un facteur de volatilité sur les mar-
chés agricoles. Cette volatilité est source de 
problèmes graves pour les consommateurs 
pauvres, mais aussi pour les producteurs 
pauvres (augmentation du risque de re-
tournement des prix).

L'augmentation de la production agricole 
suscitée par cette demande supplémentaire 
de matières premières concourt à l'exten-
sion des surfaces cultivées à l'échelle mon-
diale. Une partie importante des terres 
mises en culture ont une grande valeur 
en termes de biodiversité et constituent 
d'importants réservoirs de carbone : forêts 
primaires, savanes, prairies naturelles, 
zones humides. La prise en compte de ce 
« changement d'affectation des sols » met 
en question le bilan des agrocarburants en 
matière de carbone et de biodiversité.

Plus récemment, la demande de terres à des 
fi ns de production de matières premières 
pour les agrocarburants s'est révélée être un 
facteur majeur dans l'inquiétant phénomène 
de ruée des investisseurs internationaux sur 
les terres des pays du Sud. D'après la Banque 
mondiale, environ 35 % des contrats en 
cours de négociation en 2008 avaient pour 
finalité l'approvisionnement du marché 
mondial de l'éthanol et du biodiesel.

Localiser les agrocarburants, 
délocaliser la production alimentaire ?

Face à la montée des préoccupations quant 
aux impacts des agrocarburants, deux ty-
pes de mesures ont été privilégiés par les 

autorités nationales et européennes. La 
première, adoptée par les gouvernements 
belge et français notamment, consiste à pri-
vilégier l'utilisation de froment et de colza 
de nos régions, dont les impacts sociaux et 
environnementaux sont contrôlés.

L'irrecevabilité de cette « solution » de l'ap-
provisionnement local s'impose à tout qui 
a la moindre notion du rapport entre offre 
et demande locales de produits agricoles. 
La démonstration est aisée s'agissant de la 
Belgique. Notre pays est défi citaire en ma-
tière de production agricole végétale avant 
même de produire des agrocarburants, en 
d'autres termes, nous consommons plus 
de produits agricoles que nous n'en pro-
duisons. Toute canalisation de matières 
premières domestiques vers les unités de 
production d’agrocarburants entraine donc 
une augmentation proportionnelle des im-
portations pour combler les manques créés 
dans les autres secteurs, l'agroalimentaire 
en particulier. Or la surface agricole sup-
plémentaire qu’exigera la consomma-
tion d’agrocarburants en 2020 avoisinera 
les 500 000 hectares, soit 60 % des terres 
cultivables ou 40 % des terres agricoles du 
pays… Cette expansion réelle, bien qu'in-
directe, se produira donc quasi intégrale-
ment en dehors de nos frontières.

Ce phénomène de délocalisation de la pro-
duction agricole à des fi ns alimentaires se 
vérifi e aussi à l'échelle européenne. Il se 
pose en particulier pour la production de 
biodiesel3. La croissance de la production 
européenne est telle, depuis 2003, que la 
production de graines oléagineuses (colza, 
tournesol, soja), pourtant en forte augmen-
tation, ne suit pas. Face à des graines plus 
chères et moins disponibles, l'industrie 

3 L’Union européenne produit environ 85 % du biodiesel 
qu’elle consomme. Cette production européenne utilise des 
matières premières européennes (colza, tournesol), mais 
aussi, bien que dans une moindre mesure, des matières 
premières importées (soja, colza, palme). Les 15 % de 
biodiesel importé proviennent essentiellement d’Argentine, 
du Canada, de Malaisie et d’Indonésie.
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agroalimentaire se tourne massivement 
vers une autre huile végétale, bon marché 
et présente en quantité sur le marché in-
ternational : l'huile de palme. Quand bien 
même elle s'approvisionne localement, l'in-
dustrie européenne de biodiesel entraine 
donc indirectement une augmentation de 
la production d'huile de palme et, partant, 
une expansion des monocultures de pal-
miers à huile, principal vecteur de défores-
tation dans les pays qui dominent le com-
merce mondial de la palme : la Malaisie et 
l'Indonésie.

Si l’on se fi e à un document majeur de la 
DG Agriculture de la Commission publié en 
2007 (soit quelques mois avant la fl ambée 
des prix agricoles et la mise en cause de 
l’impact des agrocarburants…), l’accrois-
sement de la production agricole entrainé 
par l’objectif européen des 10 % en 2020 
se matérialisera majoritairement hors des fron-
tières de l’Union. Celui-ci résultera de l’aug-
mentation des importations d’agrocarbu-
rants (sous forme de matières premières ou 
de produit fi ni), du détournement d’une 
partie croissante de la production agricole 
européenne de ses usages antérieurs (im-
portations indirectes évoquées précédem-
ment) et du détournement d’une partie de 
la production précédemment exportée (cas 
des céréales essentiellement).

Certifi er les agrocarburants, 
déplacer les problèmes

La deuxième mesure, adoptée à l'échelle de 
l'Union européenne, consiste à appliquer 
des « critères de durabilité » aux agro-
carburants, notamment d’origine extra-
européenne, en vue d'exclure les fi lières 
d’approvisionnement au bilan environne-
mental discutable. Schématiquement, ces 
critères, repris à l'article 17 de la directive 
« énergies renouvelables », écartent les 
agrocarburants dont l’utilisation n’entrai-

ne pas une réduction d’émission de gaz à 
effet de serre (GES) d’au moins 35 % ainsi 
que les biocarburants produits à partir de 
matières premières provenant de terres qui 
présentaient une grande valeur en termes 
de biodiversité ou de stockage de carbone 
en janvier 2008. La directive prévoit par 
ailleurs que la vérifi cation du respect de ces 
critères reposera sur des accords bilatéraux 
entre la Communauté et les pays produc-
teurs ainsi que sur des systèmes de certifi -
cation volontaire (type bois FSC).

Deux limites de ces dispositions viennent 
spontanément à l’esprit. La faible portée 
des critères tout d’abord, qui sont exclusi-
vement centrés sur deux dimensions : les 
réductions de GES et la préservation des 
terres de grande valeur environnementa-
le4. Les autres graves impacts environne-
mentaux et sociaux (sécurité alimentaire, 
droits sociaux, droits d’usages locaux, pol-
lutions) feront juste l’objet d’un rapport 
bisannuel de la Commission au Parlement. 
La confi ance excessive placée dans les pos-
sibilités de vérifi cation ensuite, quand les 
quantités en jeu sont astronomiques, les 
objectifs de consommation contraignants 
et que l’expérience montre qu’il est extrê-
mement diffi cile de garantir l’indépendan-
ce véritable des contrôleurs, que ces der-
niers soient publics ou privés.

Mais la faiblesse principale de ces mesures 
réside dans le fait que, quand bien même 
elles seraient parfaitement respectées par 
les producteurs, elles déplacent les effets in-
désirables davantage qu’elles ne les élimi-
nent. Les mécanismes sont les mêmes que 
dans l’exemple de la substitution du colza 
par la palme. La mise en culture d’environ-
nements naturels étant exclue, les cultures 
pour agrocarburants prennent fatalement 
la place d’autres activités agricoles, élevage 

4 Ou plutôt « qui avaient une grande valeur environnementale 
avant le mois de janvier 2008 », ce qui exonère les planta-
tions de soja ou de palmiers à huile ayant pris la place de 
forêts tropicales avant cette date.
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ou culture à des fi ns alimentaires. Il y a 
donc nécessairement des consommateurs 
qui sont évincés. Ce décalage entre l’offre et 
la demande de produits agricoles se traduit 
dans un premier temps par une hausse des 
prix, facteur de diffi cultés pour les consom-
mateurs pauvres. Mais comme la demande 
en produits agricoles ne faiblit pas sur le 
marché alimentaire — au contraire, elle a 
même tendance à augmenter, et à vive al-
lure —, cette hausse des prix agricoles se 
traduit par un renchérissement du foncier 
et une mise en culture de nouvelles terres 
afi n de répondre à la demande « fl ouée » 
par l'industrie des agrocarburants. Le chan-
gement d’affectation des sols — et ses im-
pacts négatifs en termes de biodiversité et 
d’émissions massives de GES — que l’on 
pense éviter à un endroit se produit donc 
ailleurs, quelque part dans le monde.

Deux autres exemples tirés de la réalité il-
lustrent l’impuissance des critères de du-
rabilité actuels face à ce phénomène de 
« changement d’affectation des sols indi-
rect », plus communément qualifi é d’ILUC 
(pour Indirect Land Use Change) par les 
spécialistes.

La demande européenne d’éthanol contri-
bue à l’expansion vigoureuse des planta-
tions de canne à sucre dans et autour de 
l’État de São Paulo au Brésil. Les impor-
tateurs européens étant de plus en plus 
regardants sur les aspects de changement 
d'affectation des sols, l'expansion de la 
canne à sucre ne se produit pas sur les en-
vironnements naturels, mais sur les terres 
précédemment consacrées au soja et à l’éle-
vage. Mais comme la demande de soja et 
d’élevage est elle-même en croissance, ces 
activités ne disparaissent pas, mais sont re-
poussées vers le Nord, où elles contribuent 
à la destruction de la savane du Cerrado et 
de l’Amazonie…

Les sociétés de plantations indonésiennes 
et malaisiennes ambitionnent de fournir 

une part croissante du marché européen 
du biodiesel. Afi n de respecter les critères 
de la directive, il leur suffi t d'affecter aux 
exportations européennes les plantations 
ayant été créées avant janvier 2008 et de 
mettre en place de nouvelles plantations 
(dans les zones forestières celles-là) afi n 
de satisfaire la demande moins regardante 
(indienne et chinoise essentiellement) pré-
cédemment satisfaite par les plantations 
détournées vers le marché européen.

L’inadéquation des critères de durabilité 
face au phénomène de l’ILUC est indiscu-
table. Nombre d’organisations interna-
tionales l’admettent, à l’instar du PNUE 
— « Policymakers are aiming to overcome the 
negative environmental and social consequences 
of biofuels by introducing sustainability stan-
dards. However, a basic methodological chal-
lenge lies with the fact that pure product and 
production specifi c standards are hardly capable 
of controlling indirect effects of land use change. 
[...], these product standards cannot avoid dis-
placement effects » ou du Centre commun de 
recherche de la Commission : « Clearly cer-
tifi cation must apply to imports for food as well 
as biofuels, otherwise the unsustainable product 
will just be displaced from fuel to food market. »

Le tout récent rapport du Cetri sur les 
« impacts de l'expansion des cultures pour 
biocarburants dans les pays en développe-
ment5 » commandité par le ministre belge 
du Climat et de l'Énergie va dans le même 
sens : « La certifi cation telle que prévue 
dans la directive européenne 2009/28 
[ndlr : directive énergies renouvelables] ne 
permet pas de contrôler les graves impacts 
négatifs globaux associés à l'expansion des 
cultures pour agrocarburants, pas plus que 
les effets indirects liés aux énormes besoins 
de terre inhérents aux objectifs imposés par 
la directive » (Munting, 2010). Conclusion 

5 Le rapport du Cetri est consultable sur le site du SPF 
« Santé publique, sécurité de la chaine alimentaire et envi-
ronnement » : <http://health.belgium.belgium.be/eportal/
Environemnt/19067348>. 
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on ne peut plus claire, qui n'a pourtant 
pas empêché le commanditaire de l'étude 
de présenter au Conseil des ministres du 
3 février 2011 (soit un bon mois seulement 
après la remise de l'étude) un projet d'ar-
rêté royal transposant les critères de dura-
bilité et les modalités de vérifi cation de la 
directive européenne. Sans aucune allu-
sion à l'existence de l'ILUC et aux sérieuses 
réserves émises par l'étude du Cetri.

Des présupposés 
outrancièrement optimistes

La question de l'ILUC n'est pas complète-
ment évacuée de la directive énergies re-
nouvelables, bien qu'elle n'y occupe qu'une 
place secondaire. Le problème est prudem-
ment abordé au considérant n° 85, ainsi qu'à 
l'alinéa 6 de l'article 19 portant sur le calcul 
du bilan carbone des différents agrocarbu-
rants. Dans le considérant n° 85, l'Union 
reconnait que « même si les biocarburants 
sont fabriqués à partir de matières premiè-
res provenant de terres déjà arables, l'aug-
mentation nette de la demande de cultures 
due à la promotion des biocarburants pour-
rait aboutir à une augmentation nette de 
la superfi cie cultivée. Cela pourrait affecter 
des terres riches en carbone et conduire à 
des pertes de carbone préjudiciables ».

Face à ce qu'elles continuent à qualifi er de 
« risque » (alors que tout, à commencer par 
le simple bon sens, indique qu'il s'agit d'une 
conséquence inéluctable), les instances 
européennes privilégient deux stratégies : 
premièrement, l'introduction de mesures 
d'accompagnement visant à encourager 
une hausse du taux de productivité, l'uti-
lisation de terres dégradées et l'adoption de 
règles de durabilité par les pays extracom-
munautaires consommateurs d'agrocar-
burants ; deuxièmement, la mise au point 
d'une méthodologie concrète, « reposant 
sur les meilleures données scientifiques 

disponibles », en vue de réduire à un mini-
mum les émissions de GES causées par les 
« modifi cations indirectes du sol ».

La première stratégie relève ni plus ni 
moins du wishful thinking, d'un optimisme 
non fondé qui consiste, lorsqu'un problème 
social ou environnemental se profi le, à mi-
ser sur la survenue d'un best case scenario 
afi n de minimiser les effets négatifs poten-
tiels… et désamorcer la critique (Franco et 
al., 2010). Bien sûr, les rendements agri-
coles vont continuer à augmenter, mais le 
rythme de cette augmentation est incer-
tain, contrebalancé par la multiplication 
des phénomènes climatiques extrêmes 
dans les grands pays producteurs, et il sera 
selon toute probabilité absorbé par la seule 
croissance des marchés traditionnels (ali-
mentation humaine et animale, industrie) 
(Dehue, Meyer et Hettinga, 2008).

Quant à l'idée selon laquelle l'expansion 
des cultures d'agrocarburants devra être 
orientée sur des terres « dégradées » et 
« non utilisées », ce qui permettra d'évi-
ter les effets de déplacement des cultures 
(ILUC), elle est doublement déconnectée 
des contextes sociaux et productifs réelle-
ment existants. D'une part, les terres réel-
lement inutilisées sont beaucoup moins 
abondantes que ce que les images satellite 
ou les classements administratifs locaux 
ne laissent penser. Ces terres pseudo-excé-
dentaires fournissent quantité de services 
« écosystémiques » aux communautés vil-
lageoises avoisinantes6. D'autre part, la fer-
tilité médiocre de ces terres sert de repous-
soir à l'ensemble des agriculteurs (Polet, 
2011). À moins d'incitants fi nanciers aug-
mentant terriblement le cout réel de ces 
agrocarburants, il est illusoire d'imaginer 
que ces terres pourront un jour contribuer 
substantiellement à l'approvisionnement 
européen.

6 Pâturage saisonnier, collecte de bois de feu, agriculture 
itinérante, cueillette de plantes médicinales…
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Deux autres idées régulièrement avancées 
par les responsables européens sont à clas-
ser dans cette même catégories des présup-
posés outrancièrement optimistes. Celle 
suivant laquelle l'établissement de par-
tenariats avec les gouvernements locaux 
amènera ces derniers à adopter les bonnes 
politiques socioenvironnementales et à 
les faire appliquer. Cette vision est à mille 
lieues du consensus productiviste qui pré-
vaut au sein des gouvernements malais, in-
donésien et même brésilien7. Enfi n, l'idée 
selon laquelle les biocarburants de premiè-
re génération, d'origine agricole, seront ra-
pidement remplacés par des biocarburants 
de deuxième, voire de troisième généra-
tion, qui demandent infi niment moins de 
surface de terre. En 2007, la Commission 
misait sur une proportion de 30 % de bio-
carburants de deuxième génération à l'ho-
rizon 2020 (CE, 2007). L'examen des vingt-
sept « plans d'action nationaux en matière 
d'énergie renouvelable » rendus publics fi n 
2010 indique que cette proportion attein-
dra tout au plus 8 %… (Bowyer, 2011).

Le « wikileaks » des agrocarburants

La deuxième stratégie européenne face au 
défi  de l'ILUC est plus inquiétante encore. 
En son article 19 § 6e, la directive deman-
dait donc à la Commission de présenter 
au plus tard le 31 décembre 2010 un rap-
port sur l'ILUC assorti d'une proposition 
de méthodologie visant à comptabiliser 
les émissions de GES associés, le tout basé 
sur « les meilleures preuves scientifi ques 
disponibles ». La Commission a donc com-
mandité une série d'études afi n d'arrêter 
sa position.

7 En témoigne l’attitude agressive adoptée par l’ensemble 
des grands pays producteurs du Sud à la seule évocation de 
l’idée de critères de durabilité, assimilés à du protection-
nisme déguisé, voire à de « l’impérialisme écologique ».

Sur le papier, la démarche a toutes les 
apparences du processus décisionnel res-
ponsable. Dans la réalité cependant, la 
Commission fait montre d'une grande ré-
ticence à communiquer les résultats des re-
cherches menées. Lassées des manœuvres 
dilatoires des fonctionnaires, plusieurs 
ONG remplissent une requête officielle 
pour avoir accès aux communications in-
ternes de la Commission dans ce dossier. 
S'ensuit un véritable « wikileaks » des 
agrocarburants : les documents transmis 
au titre des règles européennes de trans-
parence révèlent non seulement que les 
travaux commandités débouchent sur de 
fortes remises en cause du bilan carbone 
des agrocarburants8, mais qu'une véritable 
campagne de dénigrement des recherches 
les plus défavorables est menée depuis les 
directions générales de l'agriculture et de 
l'énergie, insatisfaites des résultats.

L'angle d'attaque adopté par les mécontents 
est claire : il s'agit de remettre en cause la 
scientifi cité du concept d'iluc, d'exploiter 
les divergences entre les résultats des dif-
férentes recherches, de couper les passages 
les plus défavorables aux agrocarburants, 
d'exercer des pressions sur les chercheurs 
afin qu'ils révisent leurs copies… Un 
courrier du directeur général en charge 
de l'agriculture, Jean-Luc Demarty, à son 
homologue à la dg Energie est sans équi-
voque : « Une utilisation sans garde-fou de 
l’iluc tuerait les biocarburants dans l’UE, 
[…] C’est probablement l’objectif des parti-
sans de l’iluc » (Harrison, 2010).

Sans surprise, le rapport présenté par la 
Commission en décembre 2010 au Conseil 
et au Parlement reconnait que le change-

8 Plus précisément, les conclusions de la plupart des recher-
ches indiquent que les émissions de gaz à effet de serre 
entrainées par le changement d’affectation des sols indirect 
(ILUC) sont tellement importantes qu’elles aggravent consi-
dérablement le bilan carbone global des agrocarburants, 
en particulier du biodiesel, au point de le rendre négatif par 
rapport aux équivalents fossiles (CE, 2010 ; Bowyer, 2011). 
Rouler au biodiesel serait donc plus polluant, en termes 
d’émissions de GES, que rouler au diesel…
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ment d'affectation des sols indirect peut ré-
duire les économies d'émissions de GES as-
sociées aux biocarburants, mais « identifi e 
aussi un certain nombre d'incertitudes », 
qui obligent la Commission à poursuivre 
ses recherches afin de s'assurer que les 
décisions politiques soient basées sur « la 
meilleure science disponible ». En atten-
dant, les objectifs en matière de consom-
mation d'agrocarburants sont maintenus, 
une attitude à l'exact opposé du principe de 
précaution, qui dicte qu'« en cas de risque 
de dommages graves ou irréversibles, l'ab-
sence de certitude scientifi que absolue ne 
doit pas servir de prétexte pour remettre à 
plus tard l'adoption de mesures effectives 
visant à prévenir la dégradation de l'envi-
ronnement » (déclaration de Rio).

Au-delà de ce qu'elles signifi ent en matière 
de transparence et de gestion des risques au 
sein des plus hautes sphères, les manœu-
vres de la Commission pour relativiser les 
risques environnementaux et sociaux des 
cultures énergétiques indiquent que la po-
litique en matière d'agrocarburant n'est 
pas (ou plus…) une politique environne-
mentale, mais une politique énergétique et 
économique. Une politique qui satisfait des 
intérêts économiques tellement lourds — 
de l'industrie des agrocarburants au monde 
agricole, en passant par l'industrie automo-
bile (qui y voit une contribution à moindre 
cout du secteur à la lutte contre le réchauf-
fement climatique) —, qu'elle justifi e dans 
l'esprit de beaucoup de responsables la pri-
se de risques environnementaux et sociaux 
majeurs.  ■
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